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AVIS DU CONSEIL D'ETAT

Le CONSEIL D'ETAT, section de législation, neu-
vième chambre, saisi par le ministre-président de l'Exécu-
tif de la Communauré française;. le 10 mai 1990, d'une

demanded'.avissur ~neproposirjôn de décret« instiruanr
au profit de la Communauté française un droit de préemp-
tion sur les biens culturels mobiliers des communes et des
provinces», a donn~ le 22 avril 1991 l'avis suivant:

Quanr à la compétence de la Communauté française,
la proposition de décret appelle les observations suivanres.

A. En vertu de l'article 7 de 13 loi spéciale du 8 août
1980 de réformes institutionnelles, la Communauté est
compétente pour organiser par décret une tutelle spécifi-
que sur des actes des pouvoirs suhordonnés, lorsque ces

actes sont relatifs aux matières relevant de la compétence
de la Comm unauté.

B. Les beaux-arrs et le patrimoine culturel sont des
matières qui apparriennent à la compétenn: de la Commu-
nauté en vertu de l'article 4, 3° et 4°, de la loi spéciale du
8 août 1980 précitée.

C.
la loi
]988:

Selon lc~ travaux préparatoires du projet devlènll
sp6ciale de réformes institutionnelles du 8 aoÙt

«L'organisation de la tutelle administrative com~
prend:

1) l'organisation de la procédure, en ce compris les

délais;

2) la détermination des actes soumis à la tutelle;

3) les modc~ de procédure: annulation, autorisation,

approbation, etc... » (1).

D. En ce qui concerne le~ difficultés qui peuvent naître
du conçours d'une tutelle spécifique et de la tutelle ordi-
naire, le Gouvernement a répondu de la manière suivante
à la question que le Conseil d'Etat avait posée dans son
avis sur le projet devenu la loi du 8 août 1988 (2):

« La tutelle administrative spécifique prime la tutdle
administrative ordinaire pour autant que la tutelle admi-
nistrative spécifique corresponde à la définition donnée à

l'arricle 7, alinéa 1er, B, de la loi spéciale du 8 août [980
de réformes institutionnelles» (3).

E. En œ qu'elle tend à organiser une procédure de
suspension des décisions prises par une çommune ou par
une province en vue d'aliéner un bien culturel mobilier,
la proposition de décret organise une tutelle spécifique

dans les limites des compétences de la Communauté fran-
çaise. Toutefois, pour déterminer le champ d'application

territorial du décret, il faut tenir compte à la fois de

l'article 59bis, §4, de la Constiturion et de l'atticle 7,
alinéa 2, de la loi spéciale du 8 août 1988 précitée.

(1) Rapport de la Commission du Sénat, Doc. Sénat,

n° 405-2 (sess. extr. 1988), l'p. 146 et 147.
(2) Doc. Ch. n° 516/1 (sess. extr. 1988), p. 47.
(3) Ibld.. p. 23.
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Enfin, on peut sc demander si l'objectif rechetché par
les auteurs de la proposition ne serait pas mieux atteint
par l'organisation d'une tutelle d'autorisation ou d'appro-

bation à l'égard de ces actes.

F. L'article 5 de la proposition de décret relève d'un
tout autre ordre d'idées. En effet, l'article tend à attribuer

à l'Exécutif un droit de préemption sur un bien culturel mis
en vente par une province ou par une commune; ce droit

de préemption peur être cédé à une aurre insrirution, et le
prix fixé par le vendeur peut être soumis à l'arbitrage de la

commission instituée par l'article 2 de la proposition. En
vertu de l'article 6, la province ou la commune concernée

se verra obligée soit de vendre le bien pour un prix inférieur
au prix demandé, soit de renoncer à la vente.

G. De tdles règles- qui s'inspirent du droit Ôvil -
sont étrangères à la matière de l'organisation d'un con-
trÔle de rutelle sur les actes pris par des autorités suhor-

données. Elles ont pour effer de limirer l'autOnomie des
pouvoirs locaux. En instituant un droit de préemption à

!'achat au profit de l'Exécutif, et en rerirant aux pouvoirs
subordonnés la libcrré de fixer le prix d'un bien culturel
mobilier mis en vente, la proposition de dénet a pour
effer de diminuer l'importance des matières qui, parce

qu'elles sont d'intérêt provincial ou communal, sont attri-
buées, en vertu de l'arricle 108 de la Constitution, aux

autorités provinciales et communales. Selon le même
article 108, seul le législateur national est compétent pour
déterminer les matières qui sont ou ne sont pas d'intérêt
provincial ou communal (1).

H. En conclusion, la proposition
fondamentalement revue sur ce point.

de décret doit être
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(1) Ce principe a encore été rappdé par le Vice-
Premier ministre ct ministre des Réformes institutionnel-
les (F) lors de la discussion du projet devenu la loi du
8 aoÙt 1988 précité (Voy. doc. Sénat n° 405~2, sess. extr.
1988, p. 149).
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